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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF A L'ENCOURAGEMENT ET A LA PROTECTION R CI

PROQUE DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES PAYS

BAS ET LA REPUBLIQUE DE CUBA 

Le Royaume des Pays-Bas et la R6publique de Cuba, ci-apr~s d6nomm6s les Parties 
contractantes, 

Ddsireux de renforcer leurs liens traditionnels d'amitid et d'6tendre et d'intensifier les 
relations 6conomiques entre eux, particulirement en ce qui concerne les investissements 
effectu6s par les ressortissants de l'une des Parties contractantes sur le territoire de lautre 
Partie contractante, 

Reconnaissant qu'un accord sur le traitement Aaccorder auxdits investissements favo
risera le flux des capitaux et des technologies ainsi que le d6veloppement 6conomique des 
Parties contractantes et qu'un traitement juste et 6quitable des investissements est souhaita
ble, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

Aux fins du prdsent Accord : 

a. Le terme " investissements "d6signe tous les types d'avoirs et notamment mais non 
exclusivement : 

i. les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits r6els pour chaque type 
d'avoirs ; 

ii. les droits d6coulant d'actions, d'obligations et autres types de participation a des so
ci6t6s et &des co-entreprises ; 

iii. les crdances financi~res, celles sur d'autres types d'avoirs ou sur toutes prestations 
ayant une valeur 6conomique ; 

iv. les droits dans le domaine de la propri6t6 intellectuelle, des proc6d6s techniques, de 
la clientele et du savoir-faire ; 

v. les droits conf6r6s par le droit public ou par contrat, y compris les droits conc6d6s 
pour la prospection, l'exploration, l'extraction et lacquisition de ressources naturelles. 

b. Le terme " ressortissants "d6signe : 

i. en ce qui concerne la R6publique de Cuba: les personnes physiques poss6dant la ci
toyennet6 de ce pays conform6ment a sa 16gislation et dot6es d'un permis permanent de r6
sidence sur ce territoire ; 

en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : les personnes physiques ayant la natio
nalit6 du Royaume des Pays-Bas ; 

ii. en ce qui concerne les deux Parties contractantes : les personnes morales constitu6es 
en vertu de ]a 16gislation de ]a Partie contractante concern6e ; 
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iii. en ce qui concerne les deux Parties contractantes : les personnes morales qui ne sont 
pas constitu6es en vertu de la 16gislation de ]a Partie contractante int6ressde mais qui sont 
contr6I6es, directement ou indirectement, par des personnes physiques d6finies Al'alin6a i 
ou par des personnes morales d6finies A lalin6a i ou par des personnes morales d6finies A 
lalinda ii ci-dessus. 

c. Le terme " territoire " d6signe le territoire de chaque Partie contractante et inclut les 
zones maritimes adjacentes Ala mer territoriale de I'ttat int6ress6, notamment le plateau 

continental ou la zone dconomique exclusive, dans la mesure ob ledit ttat exerce sur ladite 

zone des droits de souverainet6 ou sajuridiction conform6ment au droit international. 

Article 2 

Chaque Partie contractante encourage, dans le cadre de ses lois et r~glements, ]a coo
pdration 6conomique en prot6geant sur son territoire les investissements de ressortissants 

de lautre Partie contractante. Elle accepte lesdits investissements sous r6serve de son droit 

Aexercer les pouvoirs qui lui sont conf6r6s par ses lois et r~glements. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante assure un traitement juste et 6quitable aux investisse
ments de ressortissants de lautre Partie contractante et nentrave pas, par des mesures in
justifi6es ou discriminatoires, l'administration, la gestion, le maintien, lutilisation, la 
jouissance ou la cession desdits investissements par lesdits ressortissants. Chaque Partie 
contractante accorde Aces investissements une s~curit6 et une protection physiques totales. 

2. En particulier, chaque Partie contractante accorde ces investissements un traite

ment qui, en tout 6tat de cause, nest pas moins favorable que celui qu'elle accorde aux in
vestissements de ses propres ressortissants ou ceux de ressortissants de tout Etat tiers, le 
traitement le plus favorable linvestissement concern 6tant retenu. 

3. Si une Partie contractante a accord6 des avantages sp6ciaux aux ressortissants d'un 
ltat tiers en vertu d'accords 6tablissant des unions douani~res, des unions 6conomiques, des 

unions mon6taires ou des institutions analogues, ou sur la base d'accords provisoires con
duisant Ade telles unions ou institutions, cette Partie contractante nest pas tenue d'accorder 
de tels avantages aux ressortissants de lautre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante respecte toute obligation qu'elle peut avoir contract6e en 
ce qui concerne les investissements de ressortissants de lautre Partie contractante. 

5. Si les dispositions l6gislatives de lune ou lautre des Parties contractantes ou les 

obligations relevant du droit international en vigueur ou convenues ult6rieurement entre les 
Parties contractantes en sus du present accord, contiennent un rbglement de caractre g6n6
ral ou spdcifique, conf6rant aux investissements de ressortissants de lautre Partie contrac
tante un traitement plus favorable que celui qui est pr6vu par le prdsent Accord, ce 

r~glement dans la mesure oO il est plus favorable, pr6vaut sur le prdsent Accord. 
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Article 4 

En mati~re d'imp6ts, chaque Partie contractante accorde aux ressortissants de I'autre 
Partie contractante qui exercent une activit6 dconomique quelconque sur son territoire un 
traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde ses propres ressortissants ou A 
ceux de tout Etat tiers, le traitement le plus favorable pour les ressortissants concernds 6tant 
retenu ; toutefois, il nest pas tenu compte Acette fin d'avantages fiscaux spdciaux accord6s 
par cette Partie : 

a. en vertu d'un accord tendant A6viter la double imposition ; ou 

b. en vertu de sa participation A une union douani~re, une union 6conomique ou une 
institution analogues ; ou 

c. sur la base de la r6ciprocit6 avec un ttat tiers. 

Article 5 

Les Parties contractantes garantissent la possibilit6 de transfdrer les paiements r6sul
tant d'un investissement. Les transferts sont effectu6s dans une monnaie librement conver
tible, sans restriction ni retard. Ils incluent en particulier, mais non exclusivement 

a. les bdndfices, intdr~ts, dividendes et autres revenus courants 

b. les fonds n6cessaires ; 

i. Al'acquisition de mati~res premieres ou auxiliaires, de produits semi-finis ou finis, ou 

ii. au remplacement d'avoirs en capital afin d'assurer la continuit6 d'un investissement; 

c. les fonds suppldmentaires ndcessaires au d6veloppement d'un investissement; 

d. les fonds requs en remboursement de prts; 

e. les redevances ou commissions ; 

f. les revenus d'expatri6s travaillant en relation avec un investissement; 

g. le produit de la vente ou de la liquidation de linvestissement; 

h. tous paiements d6coulant de rapplication de l'Article 7. 

Article 6 

Aucune des Parties contractantes ne prend de mesures ayant pour effet de d6poss6der, 
directement ou indirectement, des ressortissants de l'autre Partie contractante de leurs in
vestissements, sans qu'il soit satisfait aux conditions suivantes : 

a. les mesures sont prises pour cause d'int6r~t public, avec toutes les garanties pr6vues 
par la loi ; 

b. les mesures ne sont pas discriminatoires ou contraires des engagements pr6alables 
de la premiere Partie contractante ; 

c. les mesures sont prises afin d'assurer une indemnit6 prompte, addquate et efficace, 
qui reprdsentera la v6ritable valeur des investissements affect6s et comprendra les int6r~ts 
jusqu'A ]a date de paiement au taux de change commercial normal en vigueur sur le march6 
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et qui sera payde sans d6lai, les dispositions n6cessaires 6tant prises pour leur transfert, con

form6ment AlArticle 5. 

Article 7 

Les ressortissants d'une Partie contractante dont les investissements effectu6s sur le 
territoire de lautre Partie subissent des pertes du fait d'une guerre ou autre conflit arm6, 
dune r6volution, d'un 6tat d'urgence national, d'une r6volte, d'une insurrection ou de trou

bles, b6n6ficient de la part de ladite Partie contractante, en ce qui concerne la restitution, 
lindemnisation, le d6dommagement ou tout autre r~glement, d'un traitement qui nest pas 
moins favorable que le traitement accord6 par ladite Partie contractante ?i ses propres res

sortissants ou aux ressortissants d'tats tiers, en appliquant celui des deux traitements qui 
est le plus favorable aux ressortissants int6ress6s. 

Article 8 

Si les investissements d'un ressortissant d'une Partie contractante sont assurds contre 

des risques non commerciaux ou sont justifiables de toute autre manibre du versement d'une 
indemnit6 en vertu d'un rdgime institu6 par la loi, par un rbglement ou par un contrat public, 
toute subrogation de l'assureur ou du r6assureur ou de lorganisme d6sign6s par cette Partie 

contractante aux droits dudit ressortissant aux termes de cette assurance ou au titre de toute 

autre indemnit6 octroy6e est reconnue par rautre Partie contractante. 

Article 9 

1. Les diff6rends qui pourraient se pr6senter entre lune des Parties contractantes et un 
ressortissant de lautre Partie contractante en ce qui concerne un investissement dudit res
sortissant sur le territoire de la premiere Partie contractante seront toutes les fois que pos
sible r6gl6s Alamiable entre les Parties intdress6es. 

2. Si le diff6rend n'a pas pu 8tre r6g16 dans une p6riode de six mois Apartir de la date 
?Alaquelle lune ou lautre Partie a demand6 un r~glement t lamiable, chaque Partie contrac
tante soumettra, i la demande du ressortissant int6ress6, le diff6rend : 

a. au tribunal comp6tent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investis

sement a 6t6 effectu6 ; ou 

b. au tribunal d'arbitrage de ia Chambre intemationale du commerce ; ou 

c. Aun tribunal arbitral international ad hoc en vertu des rigles d'arbitrage de la Com

mission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. La d6cision d'arbitrage sera d6finitive, aura effet ex6cutoire pour les deux parties au 

diff6rend et sera mis Aex6cution conform6ment A]a l6gislation interne. 

4. Chaque Partie contractante consent h soumettre les diff6rends en matibre d'investis

sement A lun ou lautre des organes de r~glement des diff6rends susmentionn6s. 
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Article 10 

Les dispositions du pr6sent Accord s'appliqueront 6galement, i partir de la date de son 

entr6e en vigueur, aux investissements qui existent 16galement t ladite date mais ne s'appli
queront pas aux diff6rends en mati~re d'investissement survenant avant son entrde en vi
gueur. 

Article 11 

Chaque Partie contractante peut proposer i l'autre Partie la tenue de consultations sur 
toutes questions concernant l'interpr6tation ou l'application de lAccord. L'autre Partie exa

mine avec bienveillance cette proposition et fournit les possibilit6s voulues de proc6der A 
de telles consultations. 

Article 12 

1. Tout diff6rend entre les Parties contractantes concernant l'interpr6tation ou l'appli
cation du present Accord qui ne peut &re r6gl6 par voie de n6gociations diplomatiques est, 
Aimoins que les Parties nen d6cident autrement, soumis un tribunal d'arbitrage compos6 

de trois membres. Chaque Partie d6signe un arbitre et les deux arbitres ainsi d6sign6s nom
ment comme pr6sident du tribunal d'arbitrage un troisi~me arbitre qui n'est ressortissant 

d'aucune des Parties. 

2. Si l'une des Parties n'a pas d6sign6 son arbitre et n'a pas donn6 suite dans un d6lai de 

deux mois, Alinvitation i proc6der cette d6signation, qui lui est adressde par lautre Partie, 
cette derni~re peut demander au Pr6sident de ]a Cour internationale de Justice de proc6der 
Ala d6signation n6cessaire. 

3. Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord sur le choix du troisi~me arbitre 
au cours des deux mois de leur d6signation, l'une ou rautre des Parties contractantes peut 

demander au Pr6sident de la Cour internationale de Justice de proc6der Ala d6signation n6
cessaire. 

4. Si, dans les cas pr6vus aux paragraphes 2 et 3 du pr6sent article, le Pr6sident de la 
Cour internationale de Justice est empch de s'acquitter de cette tfche, ou s'il est un res

sortissant de lune ou lautre des Parties contractantes, le Vice-Pr6sident est pri6 de proc6der 
aux nominations n6cessaires. Si le Vice-Pr6sident est empch de s'acquitter de cette tache 
ou s'il est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes, le membre de rang 
imm6diatement inf6rieur de la Cour, qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre Partie 
contractante, est prid de proc6der Ala d6signation n6cessaire. 

5. Le tribunal statue sur la base du respect du droit. Avant de se prononcer, le tribunal 
peut A.toute 6tape de la proc6dure, proposer aux Parties de r6gler le diff6rend Alamiable. 
Les dispositions qui pr6c~dent ne pr6jugent pas du r~glement du diff6rend ex aequo et bono 
si les Parties en conviennent. 

6. Sauf si les Parties en d6cident autrement, le tribunal fixe lui-meme sa proc6dure. 

7. La d6cision du tribunal est prise AIa majorit6 des voix. Cette d6cision est d6finitive 
et contraignante pour les Parties. 
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Article 13 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le present Accord s'applique Ala partie 

du Royaume en Europe, aux Antilles n6erlandaises et AAruba, ii moins que la notification 

pr6vue au paragraphe I de l'Article 14 nen dispose autrement. 

Article 14 

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxi~me mois suivant la 
date Alaquelle les Parties contractantes se seront inform6es mutuellement par 6crit de l'ac

complissement des procddures requises par leurs constitutions ou 16gislations respectives 

et restera en vigueur pendant une p6riode de 15 ans. 

2. Sauf si l'une des Parties contractantes avise l'autre de son intention de le d6noncer 

six mois au moins avant la date d'expiration de sa validit6, le prdsent Accord sera prorog6 

tacitement pour des p6riodes de 10 ans, chaque Partie contractante se r6servant le droit de 
le d~noncer moyennant un prdavis d'au moins six mois avant la date d'expiration de la pd
riode de validit6 en cours. 

3. En ce qui concerne les investissements effectu6s avant la date de d6nonciation du 

prdsent Accord, les dispositions des Articles qui pr6c~dent demeurent en vigueur pendant 
une nouvelle p6riode de 15 ans Apartir de cette date. 

4. Sous r6serve du paragraphe 2 du prdsent Article, le Royaume des Pays-Bas est en 
droit de mettre fin aux dispositions du pr6sent Accord pour toutes parties du Royaume s6

par~ment. 

En foi de quoi, les repr6sentants soussignds, dfiment autoris6s Acet effet, ont sign6 le 
prdsent Accord. 

Fait en deux exemplaires originaux ]a Havane le 11 fdvrier 1999, dans les langues 
n6erlandaise, espagnole et anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de diver

gence d'interpr6tation, le texte en anglais pr~vaudra. 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

G. YBEMA 

Pour la R6publique de Cuba:
 

MARTA LOMAS MORALES
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PROTOCOLE
 

PROTOCOLE RELATIF A LENCOURAGEMENT ET A LA PROTECTION RtCIPROQUE DES INVES
TISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RtPUBLIQUE DE CUBA 

A la signature de lAccord entre le Royaume des Pays-Bas et la R6publique de Cuba 
relatif Alencouragement et t la protection r6ciproque des investissements, les repr6sentants 
soussign6s sont convenus des dispositions qui suivent, lesquelles font partie int6grante de 
rAccord : 

Ad Article 3, paragraphe2 

En ce qui concerne l'Article 3, le paragraphe 2 s'applique aux investissements effectu6s 
sur le territoire de chaque Partie contractante conform6ment a sa 16gislation et Ases r~gle
ments concernant les investissements. 

Ad Article 5 

En ce qui concerne l'Article 5, il est confirm6 qu'en vertu des rbglements bancaires ac
tuels de Cuba les transferts peuvent 8tre effectu6s dans toute monnaie convertible autre que 
les dollars EU. 

Pour 6viter les doutes, il est confirm6 que le droit d'un ressortissant de transf6rer libre
ment les paiements ayant trait Ason investissement est exerce sans prejudice A toute autre 
obligation fiscale que ledit ressortissant peut avoir. 

Ad Article 9 

Dans le cas oi les deux Parties contractantes seraient parties Ala Convention sur le r 
glement des diff6rends en mati&e d'investissement entre les Etats et les ressortissants 
d'autres ttats, ouverte Ala signature a Washington le 18 mars 1965 (la Convention CIRDI), 
les diffrrends entre les Parties mentionn6s &l'Article 9 du pr6sent Accord, dont le pr6sent 
Protocole fait partie int6grante, seront soumis a la proc6dure de r~glement des diff6rends 
en conformit6 avec ladite Convention, Amoins que les parties au diff6rend n'en conviennent 
autrement. 

Chaque Partie contractante donne ici son consentement A ladite procedure. 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

G. YBEMA 

Pour la R6publique de Cuba:
 

MARTA LOMAS MORALES
 






